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RECTIFICATIF RAYMOND
COIFFURE/MONFORT CELINA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

Me Etienne RISPAL
Notaire

84390 SAULT

RECTIFICATIF à l’annonce parue sur echodumardi.com le 29/07/2024 concernant une cession de fonds
artisanal entre :
RAYMOND COIFFURE et MONFORT CELINA
Concernant les oppositions, il y avait lieu de lire : 45 Rue Roumane 84390 SAULT au lieu de « 43 Rue
Roumane 84390 SAULT ».
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RECTIFICATIF 111

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

RECTIFICATIF à l’annonce de constitution parue le 24/07/2024 sur le support web echodumardi.com
concernant la SC 111, il convient de lire : « Objet social : – l’acquisition, la détention et la gestion de tous
titres de participations, parts sociales ou actions dans toutes formes de sociétés, existantes ou nouvelles,
ainsi  que tous biens qui  se rapportent directement ou indirectement à cette activité ;  –  la gestion

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


30 janvier 2026 |

Ecrit par le 30 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/rectificatif/page/3/   3/12

financière et notamment la gestion de la trésorerie ; – l’acquisition et la gestion de tout portefeuille de
valeurs mobilières et autres ; – toutes opérations immobilières, notamment acquisition, administration,
cession, mise en location ; – la mise en œuvre de la politique générale du groupe qui pourrait être
constitué, l’organisation, le conseil, l’animation et l’administration des sociétés contrôlées ». Le reste
sans changement.

 

RECTIFICATIF RATA LOUERIONOS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

RECTIFICATIF
RECTIFICATIF  à  l’insertion  parue  dans  L’Echo  du  Mardi-Petites  Affiches  du  Vaucluse  Web du  27
juin2024,  concernant  la  société  RATA  LOUERIONOS,596  chemin  du  sarret,  84220  Cabrieres
d’Avignon.Il y a lieu de lire les associés ont décidé de modifier le capital social en le portant de 1000
euros à 701000 euros, et non pas : 700000 euros à 701000 euros.
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ADDITIF FRALAUTO/DICAM

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

ADDITIF à l’annonce parue sur echodumardi.com le 18/06/2024 concernant une cession de fonds de
commerce entre :

FRALAUTO et DICAM

Il convient d’ajouter : La Sté DICAM, SARL au capital de 3000€ et la Sté FRALAUTO, SARL au capital de
1200€. Date d’entrée en jouissance le 06/06/2024. Les oppositions seront reçues en l’Office notarial de
Maître Fouad KARROUM, Notaire 72 Route de Montfavet 84000 AVIGNON

39555720
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GREEN POUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS RECTIFICATIF

Dans l’annonce concernant la société GREEN POUX parue le 10/06/2024 dans L’ECHO DU MARDI, il
fallait lire :
Aux termes d’une décision en date du 03/06/2024, l’associé unique a décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 30/06/2024, et sa mise en liquidation
en lieu et place de
Aux termes d’une décision en date du 03/06/2024, l’associé unique a décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 03/06/2024, et sa mise en
liquidation.
Le reste est sans changement.
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RECTIFICATIF VINO IBERICO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

RECTIFICATIF

RECTIFICATIF à l’insertion parue dans L’Echo du Mardi – Petites Affiches du Vaucluse Web du 16 avril
2024, concernant la société VINO IBERICO, 572 Chemin SAINT ROCH, 84200 CARPENTRAS. Il y a lieu
de lire « Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire en date du 8 avril 2024, les associés ont
décidé, à compter du 6 juin 2024, de transférer le siège social à 360 Chemin de Malemort, 84380
MAZAN », et non pas : « Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire en date du 8 avril 2024, les
associés ont décidé, à compter du 8 avril 2024, de transférer le siège social à 360 Chemin de Malemort,
84380 MAZAN ».
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RECTIFICATIF SCI LES CEDRES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

Rectificatif à l’annonce parue le 15/12/2023, sur echodumardi.com concernant la clôture de liquidation
de la société
SCI Les CEDRES
Il avait lieu de lire concernant l’AGE : 30 avril 2024 au lieu de « 2 Novembre 2023 »

 

RECTIFICATIF CLOE RECEPTIONS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

RECTIFICATIF à l’annonce parue le 07/05/2024 sur echodumardi.com, concernant la société

CLOE RECEPTIONS

Lire : Objet : la location de gîtes, la location d’un ensemble immobilier à l’effet d’organiser des réceptions,
mariages évènements divers, restauration, vente de boissons avec taux d’alcool inférieur ou égal à 18°,
location de logements atypiques au lieu de « Objet :  la location de gîtes, la location d’un ensemble
immobilier  à  l’effet  d’organiser  des  réceptions,  mariages  évènements  divers,  restauration,  débit  de
boisson,  location  de  logements  atypiques.  »

3955705

 

RECTIFICATIF AIGUEBRUN TOITURE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

Rectificatif à l’annonce de constitution parue le 27/05/2024, sur echodumardi.com concernant la société

AIGUEBRUN TOITURE

Il avait lieu de lire concernant : la forme sociale, il s’agit d’une SASU et non une EURL. M Laurent
GAILLARD est Président et non Gérant. Le reste reste inchangé

3955703

 

RECTIFICATIF SAS MOBILYNK

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

RECTIFICATIF à l’annonce parue le 15/12/2023 sur echodumardi.com concernant la société

SAS MOBILYNK

Il convient de lire : « Au terme d’une assemblée générale extraordinaire tenue au siège social le 11 mai
2024 » et non « le 1er décembre 2023 ». Le reste reste inchangé.

3955696

 

RECTIFICATIF JBZR IMMO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

Rectificatif  à  l’annonce parue le 24/04/2024,  sur echodumardi.com concernant la  constitution de la
société
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JBZR IMMO

Il  avait  lieu  de  lire  concernant  le  siège  social  :  350  Avenue  du  Clapier  ZI  Le  Couquiou  84320
ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE au lieu  de  «  350 AVENUE DU CLAPIER ZI  LE COUQUIOU 84320
ENTRAIGUES ».

3955687

 

 

RECTIFICATIF BARBER PRO MAX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 août 2024 sous réserves d’incidents

 

Rectificatif à l’annonce référence Ref : ALP00814141 parue dans L’ECHO DU MARDI, le 06/09/2023
concernant la société BARBER PRO MAX, lire Par ASSP en date du 02/06/2023 il a été constitué une
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SARLU dénommée : en lieu et place de Par ASSP en date du 02/06/2023 il a été constitué une EURL
dénommée.
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